
La manifestation se déroulera conformément au présent règlement, au Code sportif de la FFM, aux Règles Techniques et de Sécurité 
de la discipline pratiquée et de façon générale à l'ensemble des textes réglementaires applicables à ce type de manifestation.

L'organisateur a souscrit une assurance conforme aux dispositions de l'article R331-30 du Code du sport. Cette dernière est jointe 
aux dossiers adressés à l'administration préfectorale et fédérale.

La liste complète des officiels désignés (Directeurs de course adjoints, Commissaires techniques, Chronométreurs, Commissaires
de piste, Commissaire environnement) peut être annexée au présent règlement. 

Directeur de course ------------------------ ......................................................................................... Licence : ................................

Délégué FFM (Président de jury) ------ ......................................................................................... Licence : ................................

Membre du Jury ---------------------------- ......................................................................................... Licence : ................................

Membre du Jury ---------------------------- ......................................................................................... Licence : ................................

Commissaire technique responsable - ......................................................................................... Licence : ................................

Responsable du chronométrage ------- ......................................................................................... Licence : ................................

Moto-Club : 
E-mail :
Téléphone : 
Organisateur technique : 

: 
Date :
Lieu : 

Format : Solo
1 pilote / 1 Quad

Age ------------ A partir de 15 ans : de 250cc à 550cc 2T ou 4T

A partir de 18 ans : toutes cylindrées

Licences ----- NCO / Inter / LUE / LJA

Machines ---- Moteurs mono ou bicylindre

Plaques ------ Numéro blanc sur fond vert

Format : Duo
2 pilotes / 1 ou 2 Quad(s)

C3353 - MOTO CLUB FIACOIS 

mcfiacois81@gmail.com

06 77 10 00 86

186289 - M CAZELLES NICOLAS

316

22 juillet 2023

Fiac (81) 

LMOC - M BECRET JEAN-MICHEL 034559

LMOC - M BONNAFOUS HENRY 260827

LMOC - M LHERMET CHRISTOPHE 180600

FFM - M ASTIER JOEL 002451

FFM

FFM - M POMMIER THIERRY 037500



Contrôles administratifs :
Dans le cadre des vérifications administratives, chaque participant devra présenter :

- sa licence FFM de la saison en cours ;
-

Les licences délivrées par une fédération nationale reconnue par la FIM ou la FIM Europe autre que la FFM, ne seront acceptées 
que sur les épreuves inscrites au calendrier de la FIM et/ou de la FIM Europe.

Contrôles techniques :
Tous les participants devront y présenter leur(s) machine(s), leur équipement (combinaison, gants, protection dorsale, dossard, botte 
de cuir, casque). En ce qui concerne le contrôle sonométrique des machines, les commissaires techniques disposent de la faculté 
d'interdire le départ à tout pilote dont le motocycle présenterait un niveau sonore non conforme aux normes édictées par la FFM dans 
les Règles Techniques et de Sécurité, en refusant le marquage de la machine.

La réclamation devra être remise en main propre au Directeur de course sous forme écrite au maximum 30 minutes après l'annonce
officielle des 

n est 
reconnue fondée.

Nom du responsable médical ...

Nombre de secouristes ............ ........................

Hôpital le plus proche .............. Temps de trajet (en min) .......................

Accès : Caractéristiques :
Nom du site ............ Longueur du circuit ................................

Adresse .................. Largeur minimum de la piste .................

Largeur de la grille .................................

Longueur de la ligne droite de départ .....

* .........................................
*Officiels Commissaires de Piste

Pendant les essais :      . . .

En manche :                   . . . 

Rappel
doivent être annexés au présent règlement.

-ci doivent figurer de manière exhaustive dans le règlement particulier 

Docteur Richard Leneuf

6 2

Lavaur (81) 10 min

Circuit d’endurance tout terrain 12 km

Lieu-dit Le Père, 81500 Fiac 5 m 

Le Mans

100 m
360 6

360

Le 13/06/2023 21/06/2023 
23/0636



 

 

 : C3353 - MOTO CLUB FIACOIS  : 316 

 : mcfiacois81@gmail.com   : 22-23 juillet 2023 

 : 06 77 10 00 86  : Fiac (81) 

 : 186289 - M CAZELLES NICOLAS 

La manifestation se déroulera conformément au présent règlement, au Code sportif de la FFM, aux Règles Techniques et de Sécurité de la 
discipline pratiquée et de façon générale à l'ensemble des textes réglementaires applicables à ce type de manifestation. Le règlement de la 
Commission Enduro Occitanie 2023 est disponible sur https://www.lmoc.fr/reglement-endurance-tout-terrain-2023/  

L'organisateur a souscrit une assurance conforme aux dispositions de l'article R331-30 du Code du sport. Cette dernière est jointe aux dossiers 
adressés à l'administration préfectorale et fédérale. 

Directeur de course -------------------------------------------------- 034559 - M BECRET JEAN-MICHEL -------------------------------- Désignation LMOC 
Délégué FFM & président du jury (samedi) -------------------- 037500 - M POMMIER THIERRY ----------------------------------- Désignation FFM 
Membre (samedi) et président (dimanche) du jury ---------- 260827 - M BONNAFOUS HENRY --------------------------------- Désignation LMOC 
Membre du jury ------------------------------------------------------- 180600 - M LHERMET CHRISTOPHE ------------------------------ Désignation LMOC 
Commissaire technique responsable (samedi) ---------------- 002451 - M ASTIER JOEL --------------------------------------------  Désignation FFM 
Commissaire technique responsable----------------------------- 235860 - M MIVELAZ GUY ------------------------------------------  Désignation LMOC 
Commissaire technique --------------------------------------------- 310414 - Mme CASTAN ANNIE ------------------------------------  Désignation LMOC 
Commissaire technique --------------------------------------------- 020979 - M RIZON ALAIN -------------------------------------------  Désignation LMOC 
Chronométrage (samedi) ------------------------------------------- FFM -----------------------------------------------------------------------  Désignation FFM 
Chronométrage (dimanche) ---------------------------------------- 282194 - Mme FONTANIER DELPHINE ---------------------------  Désignation LMOC 

Un pilote licencié à l’année récupérera son transpondeur avant la première séance d'essais. Un pilote licencié à la journée récupérera son 
transpondeur avant la première séance d’essais contre un chèque de caution de 200€. L’inscription à l’épreuve inclut la location du transpondeur 
qui doit être rendu à la fin de l’épreuve. Voir le règlement complet sur www.lmoc.fr  

 Voir règlement particulier spécifique 
 

National : E1 - E2 - E3 - Vétéran - Junior 125 - Féminin 
Age ------------- 15 ans mini (licence compétition)
Cylindrée ----- A partir de 125cc 

 
National : E1 - E2 - E3 - Vétéran - Junior 125 – Féminin – Père / Fils 

Age ------------- 13 ans mini (licence compétition) 
Cylindrée ----- A partir de 125cc (-15 ans : 125cc) 

 
Hors Championnat

Age ------------- 15 ans mini (LJ)
Cylindrée ----- A partir de 125cc 

 
Hors Championnat

Age ------------- 13 ans mini (LJ) 
Cylindrée ----- A partir de 125cc (-15 ans : 125cc) 

 
Scratch - féminin 

Age ------------- 15 ans mini (licence compétition)
Cylindrée ----- libre (-18 ans : 550 cc 2T ou 550 cc 4T maximum) 

 
Scratch - féminin 

Age ------------- 15 ans mini (licence compétition) 
Cylindrée ----- libre (-18 ans : 550 cc 2T ou 550 cc 4T maximum) 

 
Hors Championnat

Age ------------- 15 ans mini (LJ)
Cylindrée ----- libre (-18 ans : 550 cc 2T ou 550 cc 4T maximum) 

 
Hors Championnat

Age ------------- 15 ans mini (LJ) 
Cylindrée ----- libre (-18 ans : 550 cc 2T ou 550 cc 4T maximum) 

*Note pour les pilotes titulaires une LJ : le pilote doit en faire la demande suffisamment à l'avance sur https://licencie.ffmoto.net/ puis, une fois 
activée par la FFM, demander un numéro de course à l'année sur engage-sports. Les pilotes licenciés à la journée ne sont pas classés. 
** Pour les catégories Duo : l’équipage doit être composé d’au moins un pilote de 15 ans minimum.  



 

Des licences à la journée (LJA) seront délivrées au tarif en vigueur aux concurrents non licenciés à la FFM désireux de participer à la 
manifestation : 

�  NON  OUI (75€ pour les licences payées au préalable sur l’intranet FFM / 90 € si elle est prise sur place) 
Les participants devront également présenter un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport motocycliste en compétition 
daté de moins d'un an, disposant du cachet du médecin et sa signature. 

Dans le cadre des vérifications administratives, chaque participant devra présenter : 
� Sa licence FFM de la saison en cours ; 
� Son CASM (ou Guidon d'Or ou d’Argent selon l’âge et le niveau requis pour participer à la compétition). 

Les licences délivrées par une fédération nationale reconnue par la FIM ou la FIM Europe autre que la FFM, ne seront acceptées que sur les 
épreuves inscrites au calendrier de la FIM et/ou de la FIM Europe. 

Tous les participants devront y présenter leur(s) machine(s), leur équipement (combinaison, gants, protection dorsale, dossard, botte de cuir, 
casque). En ce qui concerne le contrôle sonométrique des machines, les commissaires techniques disposent de la faculté d'interdire le départ à 
tout pilote dont le motocycle présenterait un niveau sonore non conforme aux normes édictées par la FFM dans les Règles Techniques et de 
Sécurité, en refusant le marquage de la machine. 

La réclamation devra être remise en main propre au Directeur de course sous forme écrite au maximum 30 minutes après l'annonce officielle 
des résultats, accompagnée d'un chèque de caution de 75 €. Dans le cas où la réclamation nécessite le démontage d'un véhicule, il faudra ajouter 
un chèque de caution de 75 € pour les 2T et 150 € pour les 4T, qui sera restitué si la réclamation est reconnue fondée. 

Docteur Richard Leneuf 
6 2 
Lavaur (81) 10 min 

Circuit d’endurance tout terrain 
Lieu-dit Le Père, 81500 Fiac 

12 km 5 m sur au moins 70% du circuit 
6 OCP  

360  
 

360   

� Rappel : l’attestation d’assurance en responsabilité civile organisateur (RCO), les horaires prévisionnels, le plan d’accès et le plan du 
site doivent être annexés au présent règlement.  

� En application de l’article 2.2.6.16 du Code Sportif FFM, si des primes d’arrivée sont prévues par l’organisateur d’une manifestation, 
celles-ci doivent figurer de manière exhaustive dans le règlement particulier de l’épreuve. 

Date :  Date :  Date : 
  

Numéro :  

Le 13/06/2023
PO/ Kévin pagès

21/06/2023 
23/0636



 

16h00 – 19h00 ---------------- Contrôles administratifs et techniques 

7h00 9h30 Contrôles administratifs et techniques   

10h30 10h40 Essais libres Championnat de France ETT quad 
Championnat Occitanie ETT quad 10’ 

10h40 11h00 Essais chronométrés Championnat de France ETT quad 
Championnat Occitanie ETT quad 20’ 

11h30 13h00 Entracte (repas)   

13h00 13h30 Mise en grille Championnat de France ETT quad 
Championnat Occitanie ETT quad 30’ 

13h30  Départ Championnat de France ETT quad 
Championnat Occitanie ETT quad  

15h30  Arrivée Championnat Occitanie ETT quad solo & duo 2h00 

16h30  Arrivée Championnat de France ETT quad solo 3h00 

17h30  Arrivée Championnat de France ETT quad duo 4h00 

18h00  Remise des prix   

20h00  Fin   

16h00 – 19h00 ---------------- Contrôles administratifs et techniques 

7h30 10h00 Contrôles administratifs et techniques   

10h30 11h30 Essais libres (1 tour minimum obligatoire) ETT Duo et Solo  1h00 

11h30 13h00 Entracte (repas)   

13h00 13h30 Mise en grille ETT Duo et Solo 30’ 

13h30  Départ 1 ETT Duo 4h00 

13h30  Départ 2 ETT Solo 2h00 

15h30  Arrivée ETT Solo  

17h30  Arrivée ETT Duo  

18h00  Remise des prix   

20h00  Fin   



 



 



 

 



 

 


